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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 17, insérer l'article suivant:

L’article 3 de la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 instituant des mesures en faveur de certaines 
catégories de commerçants et artisans âgés est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le présent article s’applique aux nouveaux entrepôts de stockage destinés aux opérateurs de 
commerce en ligne, dont le permis de construire a été délivré après le 1er janvier 2021. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à soumettre à la taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) les 
nouveaux entrepôts logistiques destinés aux opérateurs du commerce en ligne. La non-taxation de 
ces entrepôts contribue non seulement à instaurer une concurrence déloyale envers la distribution 
physique traditionnelle mais contrarie les objectifs de lutte contre l'artificialisation des sols du Plan 
Biodiversité de juillet 2018..

 


